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c) fournit à l'Autorité de surveillance et au Conservateur copie
de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion, les informe de la date de leur dépôt, de toute
déclaration ou retrait ou amendement d'une déclaration et de
toute notification de dénonciation, et les informe de la date
cette notification, afin que les informations qui y sont
contenues puissent être aisément et totalement disponibles; et

d) s'acquitte des autres fonctions usuelles des dépositaires.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés,
ont signé la présente Convention.

FAIT au Cap, le seize novembre de l'an deux mille un, en un seul exemplaire
dont les textes français, anglais, arabe, chinois, espagnol et russe, feront
également foi, à l'issue de la vérification effectuée par le Secrétariat conjoint de
la Conférence, sous l'autorité du Président de la Conférence, dans la période de
quatre-vingt-dix jours à compter de la date du présent Acte, pour ce qui est de la
concordance des textes entre eux.


